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	DOSSIER 1 – la logistique du client viti

	Votre entreprise
	COURVOSER est un fabricant de boissons à base de raisin qui a développé récemment un jus de raisin pétillant. La mise en bouteille et le stockage avant expédition sont réalisés sur le site de la Belloire à Jarnac (16). L’entreprise s’occupe régulièrement de la gestion des expéditions pour ses principaux clients.

	Votre client
	VITI est un grossiste en boissons basé à Royan (17).  Ce client souhaite intégrer dans sa gamme de produits le jus de raisin pétillant de COURVOSER.

Il envoie un cahier des charges concernant des livraisons sur le prochain semestre.


	Votre mission 
	Vous êtes chargé(e) d’analyser la faisabilité de la demande du client et de déterminer l’impact du coût de la logistique sur la valeur du produit.


	DOSSIER 2 – L’EXPORTATION DE JUS DE RAISIN BIO VERS LA CHINE

	Votre entreprise
	la société TRANSNOGRE est un commissionnaire de transport, situé à Jarnac (16). Il est spécialisé dans le transport national et international de vins, spiritueux et boissons non alcoolisées.
Il dispose d’un parc de 30 véhicules et d’un espace logistique permettant de stocker, manutentionner et transporter les conteneurs.

	Votre client
	La société DUPRAY de Jarnac (16), grossiste, négociant en boisson, vous contacte afin d’organiser l’exportation de jus de raisin à destination de son client chinois XINGXOU.
La société DUPRAY est engagée dans une démarche de développement durable et de responsabilité sociétale pour créer de la valeur reconnue par ses clients et maîtriser ses risques.

	Votre mission
	TRANSNOGRE est chargé de répondre à la demande de la société DUPRAY. TRANSNOGRE décide d’étudier deux hypothèses d’acheminement.


	

	DOSSIER 3 – QCM (à rendre avec la copie)


Dossier 1 – la logistique du client viti 
Le site de COURVOSER est chargé de mettre en bouteille et d’expédier des bouteilles de jus de raisin. Les coûts d’entreposage et de livraison doivent être inférieurs à 9 % de la valeur du carton livré.

Le responsable du service logistique de COURVOSER vous demande d’étudier la faisabilité de la demande du client VITI. 
	Travail à faire :

1- Déterminer le nombre et le type de véhicules nécessaires afin de répondre à la demande du client VITI à l’aide de l’annexe A (à rendre avec la copie).
2- Vérifier que les coûts d’entreposage et de livraison ne dépassent pas le seuil de 9 % de la valeur du carton livré.


Dossier 2 – L’EXPORTATION DE JUS DE RAISIN BIO VERS LA CHINE
Le responsable du service exploitation de TRANSNOGRE reçoit la demande de DUPRAY, il vous charge d’estimer la valeur du contrat conclu avec XINGXOU.  

	Travail à faire :

1. Vérifier qu’un conteneur 40’ suffit à l’exportation des bouteilles de jus de raisin bio.

2. Comparer les deux hypothèses d’organisation logistique envisagées en fonction :

· du prix de la prestation hors assurance,

· des risques encourus,

· de l’empreinte carbone.

3. Choisir l’hypothèse à retenir en justifiant votre réponse.

4. La première hypothèse est retenue. Calculer la valeur DAT Shanghai par bouteille (Incoterms® 2010) pour cette hypothèse.




Dossier 3 – QCM 
	Travail à faire :

À l’aide de vos connaissances et des annexes, compléter l’annexe B (à rendre avec la copie). Une ou plusieurs réponses à une même question sont possibles.


Annexe 1 – Extrait du cahier des charges du client VITI
	Cahier des charges

	VITI Sarl
215 rue des Prés fleuris
ZAC du Moulin 

17200 Royan

	Objet du contrat :     Transport du site de la Belloire (Jarnac) au site VITI (Royan).

	Période du contrat :  Septembre 2020 à Février 2021 soit un semestre

	Nature du produit :   Jus de raisin pétillant Imperial
                                    Format : bouteille plastique de 70 cl.

	Calendrier de livraison

	Période de livraison

Quantité de cartons

Période de livraison

Quantité de cartons

Septembre 2020
3720
Décembre 2020
3520
Octobre 2020
3000
Janvier 2021
4320
Novembre 2020
2960
Février 2021
2880
Total semestre

20 400


	Impératifs :
· Un jour de livraison par mois sur notre site,
· Plage horaire de livraison entre 8 h et 10 h,

· Les opérations de chargement et déchargement devront être effectuées par le conducteur.


Annexe 2 – Les caractéristiques du produit
	Valeur du produit hors frais de stockage à Jarnac : 
· 12,80 EUR le carton de 4 bouteilles.

Conditionnement : 

· Carton double cannelure : 400 x 300 x 350 mm de 4 bouteilles (L x l x h)
· Poids brut du carton chargé : 3,10 kg
Palettisation : 
· 5 lits de 8 cartons

· Palette : 1 200 x 800 x 150 mm (L x l x h)
· Poids de la charge palettisée : 144 kg.
· Hauteur charge palettisée : 1 900 mm
· Gerbage : non


Annexe 3 – Le parc de véhicules disponibles de l’entreprise COURVOSER.
	
	Porteur Fourgon 19 T 

en propre
	Porteur Fourgon 10 T 

en location 

	Nombre de véhicules
	4 porteurs
	2 porteurs

	MCE (PTRA) 

MCV (PTAC) 
MV (PV) 
CU

Nombre d’essieux 
Hayon

Capacité 
Énergie  
Norme
	40 T

19 T

9 T

2 essieux

Oui 

22 palettes « Europe »

Diesel 

Euro 6
	5 T

2 essieux

Oui 

10 palettes « Europe »

Diesel 

Euro 6


Les véhicules en propre doivent être utilisés en priorité. Pour rentabiliser leur exploitation, le coefficient de remplissage doit être de 95 % minimum.
Annexe 4 – Les coûts de la logistique chez COURVOSER.
A. Les coûts de la logistique de transport :
	coûts de revient des véhicules 

	Porteur Fourgon 19 T
	Porteur Fourgon 10 T

	TK = 0,373 EUR par km 

TH = 18,18 EUR par h
TJ = 190,67 EUR par jour
Temps de service moyen par jour :  9,7 h
Temps de chargement : 30 min
Temps de déchargement : 30 min

	Prix de location forfaitaire : 1,50 EUR par km


Le cout de l’aller-retour sera facturé.
B. Les coûts de la logistique d’entrepôt :
· Le stockage :

· Coût de stockage forfaitaire :  35 EUR par palette 

· Durée moyenne d’entrée et sortie : 6 min par palette soit 3 min par mouvement
· Le salaire brut moyen d’un manutentionnaire : 10,03 EUR par heure
· Les charges patronales : 45 %

· Le coût du chariot élévateur 15,70 EUR par heure
Annexe 5 : Extrait du distancier en porteur fourgon
	En km et en temps de parcours
	Jarnac
	Cognac
	Rochefort
	Royan
	Saintes

	Jarnac
	
	16 km
	91 km
	83 km
	42 km 

	Cognac
	0,33 h
	
	77 km
	68 km
	28 km

	Rochefort 
	1,40 h
	1,40 h
	
	41 km
	46 km

	Royan
	1,50 h
	1,30 h
	0,75 h
	
	42 km

	Saintes
	0,75 h
	0,40 h
	0,85 h
	0,75 h
	


Annexe 6 : La demande de la société DUPRAY 

À la suite de la commande de son client XINGXOU, la société DUPRAY souhaite confier au commissionnaire de transport, TRANSNOGRE, l’exportation de 16 800 bouteilles de jus de raisin BIO depuis ses locaux à Jarnac.

Annexe 7 : Les caractéristiques de la commande 

	· Incoterm choisi :

DAT Shanghai – Chine (Incoterms® 2010)
· Bouteille de jus de raisin BIO :

· Quantité : 16 800 bouteilles de jus de raisin Bio
· Poids brut unitaire : 1 kg

· Format : 70 cl

· Prix HT sortie d’usine Mérignac : 2 EUR
· Conditionnement :

Cartons :

· Cartons de 6 bouteilles en verre
· Dimensions : 300 x 200 x 290 mm (L x l x h)
· Poids brut unitaire : 350 g

Palettisation :

Les cartons sont palettisés sur un support de charge spécifique : le slip sheet.  C’est une fine feuille qui remplace la palette en bois standard. Plus léger, non volumineux, peu coûteux, recyclable, il permet d’optimiser les volumes des conteneurs.

· Dimensions des slip sheets : 1 200 x 1 000 x 3 mm (L x l x h)
· Poids à vide : 100 g

· Poids maximum supporté : 1 000 kg
· Les cartons sont obligatoirement palettisés dans le sens de la hauteur [image: image1.jpg]



· La hauteur maximale de la charge palettisée : 2 100 mm


Annexe 8 : Les caractéristiques d’un conteneur 40’ Dry
	Conteneurs
	40’

	Dimensions extérieures

(L x l x h)
	12,19 m x 2,44 m x 2,59 m

	Dimensions intérieures

(L x l x h)
	12,03 m x 2,35 m x 2,39 m

	Poids brut maximum
	30 480 kg

	Tare
	3 740 kg


Annexe 9 : Les organisations logistiques envisagées 

· Mise à disposition du conteneur : TRANSNOGRE met à disposition de DUPRAY le nombre de conteneurs nécessaires.

· Deux hypothèses d’acheminement envisagées
· 1ère hypothèse : 
TRANSNOGRE envisage dans un premier temps d’acheminer les marchandises de Jarnac à Bordeaux en transport routier par ses propres moyens. Puis le fret serait remis à la compagnie maritime MSC pour être transporté par voie ferroviaire jusqu’à Fos-sur-Mer où il serait expédié par navire vers le port de Shanghai.
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En effet, le groupe suisse MSC a développé des services ferroviaires depuis Bordeaux, en direction de Fos-sur-Mer. Deux liaisons par semaine sont mises en place, le lundi et le mercredi, avec une arrivée le lendemain. Ces nouvelles liaisons transversales entre le sud-ouest et la Provence doivent permettre de mieux capter les marchandises dans chaque hinterland afin de les acheminer rapidement vers des hubs logistiques régionaux ou internationaux.
· 2ème hypothèse : 

Il est également possible d’opter pour une organisation plus conventionnelle.

Le transport de Jarnac à Fos-sur-Mer serait confié au transporteur routier habituel, DUCROS, pour être ensuite acheminé par voie maritime. Deux compagnies maritimes MSC et CMA-CGM proposent une ligne Fos-sur-Mer / Shanghai.
Annexe 10 : Les conditions de transport 

A. Empotage

Frais d’empotage par conteneur 40’ incluant la mise à disposition : 460 EUR
B. Transport routier 
· Conditions d’exploitation : 

· Distance Jarnac / Bordeaux : 122 km

· Distance Jarnac / Fos-sur-Mer : 700 km

· Vitesse moyenne d’un porte-conteneur : 70 km/heure
· Temps de chargement : 30 minutes 

· Temps d’attente au déchargement : 

· À Bordeaux : 45 min.

· À Fos-sur-Mer : 1h.

· Conditions tarifaires :

· Grille tarifaire TRANSNOGRE - Ensemble articulé porte-conteneur 40 T 

Liaison - Jarnac / Bordeaux

	 
	Tarif en EUR

	Par heure indivisible par conteneur
	70


· Grille tarifaire de DUCROS - Ensemble articulé porte-conteneur 40 T 

Liaison - Jarnac / Fos-sur-Mer

	Tarif au conteneur
	Durée
	Tarif en EUR

	Forfait 
	De 0 à  la 4ème heure incluse
	400

	Par heure supplémentaire indivisible 
	Au-delà de la 4ème  à la 8ème h incluse
	90

	
	Au-delà de la 8ème à la 12ème h incluse
	80


Pour l’ensemble des prestations proposées à ses clients, la société TRANSNOGRE applique un taux de marge de 30 % sur le coût du transport facturé par les transports DUCROS. 

C. Transport ferroviaire
· Conditions tarifaires de la compagnie MSC

· Distance ferroviaire de Bordeaux à Fos-sur-Mer : 523 km 
· Les tarifs proposés par MSC au départ de Bordeaux sont les suivants :

	MSC                                  Solution de transport intermodal depuis Bordeaux (33)

	Port
	Type
	Mode
	TARE
	Charge utile
	Tarif en EUR

	Fos-sur-Mer
	40’ DRY
	Rail/Road
	4 000  kg
	27 600 kg
	871


TRANSNOGRE applique un taux de marge de 15 % sur le coût du transport ferroviaire.

D. Transport maritime
· Conditions tarifaires des compagnies maritimes 

· Distance par voie maritime de Fos-sur-Mer à Shanghai : 14 100 km

· Extrait des conditions tarifaires négociées 

	Liner term
	MSC
quai à quai
	CMA-CGM

bord à bord

	
	40’

	
	1290 USD(1)
	600 USD

	Fret de base
	
	

	BAF 
	
	10 % du fret de base

	CAF 
	
	5 % du fret révisé

(Fret révisé = fret de base + BAF)

	SCTS
	
	55 USD

	ISPS 
	
	15 EUR

	Frais complémentaires par conteneur : 

THC à Fos-sur-Mer

THC à Shanghai
	190 EUR

150 USD



	Frais de B/L

Frais de dossier maritime
	35 USD

25 USD



(1) sur le tarif au conteneur proposé par MSC, une ristourne de 20 % doit être appliquée lorsque le commissionnaire utilise l’option rail/mer.
Annexe 11 : Les charges supplémentaires facturées par TRANSNOGRE 
	Frais de douane à l’exportation
	70 EUR

	Frais administratif de dossier
	55 EUR


Annexe 12 : L’assurance 
Le client XINGXOU souhaite que la marchandise soit assurée.

Assurance = 0,3 % de la valeur CIP débarquée majorée de 10 %.
Annexe 13 : Le taux de change

1 EUR = 1,1030 USD

Annexe 14 : L’empreinte carbone par mode de transport
	
	Maritime
	Routier
	Rail

	Taux d’émission en g de CO2/t.km
	15 
	91,6 
	41 


Annexe 15 : L’article R312-2 du code de la route (13/04/2016)

Il est interdit de faire circuler un véhicule ou un élément de véhicule dont le poids réel excède le poids total autorisé en charge […].

Toute infraction aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est punie :
· Pour un ensemble de véhicules d'un poids total autorisé en charge supérieur à 3,5 tonnes : de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe pour le dépassement jusqu'à une tonne du poids autorisé et, pour un dépassement supérieur, de la même amende prononcée autant de fois qu'il y a de tranches de dépassement d'une tonne ;

[…].
Pour information complémentaire, une contravention de 4ème classe est définie par une amende forfaitaire de 135 EUR, pouvant être minorée à 90 EUR si elle est payée dans les 3 jours suivants l’infraction.

Annexe 16 : Les principaux plafonds de responsabilité
	
	Plafond d’indemnisation

	Contrat type applicable aux transports publics routiers de marchandises générales
	· Pour les envois inférieurs à trois tonnes, l’indemnité ne peut excéder 33 € par kilogramme de poids brut de marchandises manquantes ou avariées pour chacun des objets compris dans l'envoi, sans pouvoir dépasser 1 000 € par colis perdu, incomplet ou avarié;
· Pour les envois égaux ou supérieurs à trois tonnes, elle ne peut excéder 20 € par kilogramme de poids brut de marchandises manquantes ou avariées pour chacun des objets compris dans l'envoi, sans pouvoir dépasser, par envoi perdu, incomplet ou avarié, une somme supérieure au produit du poids brut de l'envoi exprimé en tonnes multiplié par 3 200 €.

	Convention de Bruxelles 1924
	823,96 DTS par colis ou unité

	Convention de Bruxelles amendée de 1968*
	· 2 DTS par kg
· 666,67 DTS par colis ou unité


1 DTS = 1,17 EUR
* l’Egypte a ratifié le protocole de 1968. 
Annexe A (à rendre avec la copie) : Le tableau de répartition

Rotation Jarnac – Royan - Jarnac
	Type de véhicules
	Porteur 19T 
en propre
	Porteur 10T 
en location

	Capacité en nombre de palettes
	
	

	Critère de rentabilité en nombre de palettes

Coefficient de remplissage


	95 %


	

	Mois 
	Nombre de cartons à livrer
	Nombre de palettes 
	Nombre de véhicules nécessaires

	Septembre 
	
	
	
	

	Octobre 
	
	
	
	

	Novembre 
	
	
	
	

	Décembre 
	
	
	
	

	Janvier 
	
	
	
	

	Février
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	


Justification des calculs (pour le mois de Septembre) : 
Annexe B : QCM (à rendre avec la copie) 
1. Lors d’un transport routier d’un conteneur 40’ DRY, la société TRANSNOGRE fait le choix de l’ensemble articulé suivant : 

Le poids de la marchandise empotée est de 23,890 t. La tare du conteneur est de 3740 kg. Vous disposez en annexe d’un extrait de texte réglementaire. D’après ces données : 
· Le poids réel du véhicule respecte la masse maximum autorisée. La société ne fera pas l’objet d’une contravention.
· Le poids réel du véhicule dépasse la masse maximum autorisée. Il est passible d’une contravention forfaitaire de 135 EUR.
· Le poids réel du véhicule dépasse la masse maximum autorisée. Il est passible d’une contravention forfaitaire de 270 EUR.
2. Lors d’un contrat de vente à l’international dans lequel les conditions de vente sont CPT Le Caire (Égypte) Incoterms® 2010, le pré acheminement entre Jarnac et Fos-sur-Mer est réalisé par route. La valeur transactionnelle de la marchandise est de 125 000 EUR pour un poids total de 12 500 kg les 12 palettes. Vous disposez en annexe d’un extrait de textes réglementaire. D’après ces données :
a) Qui supporte les frais relatifs au transport maritime 

· L’acheteur égyptien
· Le vendeur français

· Le transporteur

· Le commissionnaire de transport
b) En cas d’avarie sur la marchandise durant le trajet maritime, qui supporte les risques ?

· L’acheteur égyptien
· Le vendeur français

· Le transporteur

· Le commissionnaire de transport
c) En cas d’avarie constatée avant l’arrivée au port, conseillez-vous à l’exportateur de souscrire une déclaration de valeur : 

· Non 

· Oui parce que le plafond de responsabilité est de 40 000 EUR
· Oui parce que le plafond de responsabilité est de 12 000 EUR

· Oui parce que le plafond de responsabilité est de 11 568,40 EUR
· Oui parce que le plafond de responsabilité est de 29 250,00 EUR

3. La société COURVOSER envisage d’importer des flacons en verre de 50 cl du Brésil. La marchandise sera empotée chez le fournisseur au Brésil dans un conteneur 20’. Elle transitera par les ports de Sao Paulo (port de chargement) et de Barcelone (port de déchargement). Le conteneur sera acheminé par voie routière jusqu’à Jarnac.

La société COURVOSER stocke la marchandise et dédouane au fur et à mesure de ses besoins. Vous lui conseillez un régime douanier particulier qui sera : 

· Le perfectionnement actif

· Le perfectionnement passif 

· Le stockage sous douane

· L’admission temporaire
4 La société CAFÉO importe du café Kopi Luwak en provenance d’Indonésie pour 15 600 EUR DAP Dijon Incoterm® 2010. La marchandise est acheminée par voie maritime jusqu’au port d’Anvers où elle est remise à un transporteur routier pour être livrée à Dijon.  
· Le transport routier : 

Distance Anvers – Dijon : 577 km dont 47 % en UE hors France.

Coût du transport routier : 300 EUR

· Le coût du transport maritime :  600 EUR
· Le dédouanement : 

Droits de douane : 2,6 %

Taxe parafiscale : 0,5 % de la valeur en douane appréciée au lieu d'introduction dans le territoire national (valeur franco frontière française) et entrant dans l'assiette de la TVA.

TVA : 10 %
Le montant de la liquidation douanière sera de :
· 2213 EUR
· 2035 EUR
· 2083 EUR
· 2162 EUR

Semi-remorque


2 essieux


MV (PV) : 4 t


MCV (PTAC) : 32 t





Tracteur routier


2 essieux


MV (PV) : 7,5 t


MCE (PTRA) : 38 t


MCV (PTAC) : 19 t








20 TSE4AOT NC
BTS TRANSPORT ET PRESTATIONS LOGISTIQUES – Session 2020

page 2/15

Analyse d’opérations de transport et de prestations logistiques

